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Ce document vous permettra de procéder  

au maintien de votre demande de place en crèche  

I. Dirigez-vous vers le portail familles. 

 

Rendez-vous sur le site familles.nice.fr 

Vous allez être redirigé vers le « Portail Familles ». 

 

 

A ce stade, si vous n’avez pas encore de numéro de famille. Sélectionnez donc 

l’option « Connexion/Création de Fiche Famille ». 

 

Dans le cas où vous n’avez pas de compte Famille cliquez sur « Création d’une 
fiche famille » et suivez la procédure décrire dans la Fiche Pratique 1 
"Création d'une fiche famille". 
 

Si vous disposez déjà d’un compte Famille cliquez sur « connexion ». 

 

http://www.familles.nice.fr/
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II. Maintenez votre demande de place en crèche 

 

Afin de pouvoir procéder au maintien de votre demande de place en crèche, 

dirigez-vous sur « crèche collective et crèche familiale » puis « Suivre mes 

demandes en cours ». 

 

Sur l’écran suivant, vous pouvez visualiser le suivi de vos demandes, 

maintenir votre demande de place en crèche, mais aussi télécharger le 

récépissé. 
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 Pour confirmer votre demande de place en crèche, cliquez sur le bouton 

maintien de la demande. 

 

 

Une fois cette opération effectuée, un message vous informe que votre 

demande a bien été prise en compte. 

 

 
Parallèlement vous allez recevoir un mail, vous confirmant le maintien de 

votre demande de place en crèche. 

 


